
CONSERVATOIRE
À RAYONNEMENT
RÉGIONAL D’ANGERS
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Suivez l’actualité du conservatoire sur les réseaux sociaux  

  Angers.conservatoire
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CHAM - CHAD
ClAsses à HorAires AMénAgés Musique et DAnse

Au ConservAtoire
AveC le Collège CHevreul

DireCtion ACADéMique Du MAine-et-loire

enseigneMents proposés
Au ConservAtoire

Musique

Bois flûte à bec, flûte traversière, hautbois, 
clarinette,  saxophone, basson 

Cuivres trompette, cor, trombone, tuba

Cordes violon, alto, violoncelle, contrebasse 
guitare, harpe, viole de  gambe

Claviers piano, orgue, clavecin, percussions

Danse : classique / jazz / contemporain

Collège Chevreul
Principal : Erwan MAHE

Principal adjoint : Philippe BOITEL

4 rue Prébaudelle - 49000 ANGERS
Tél. : 02 41 25 33 03 - ce.0490004n@ac-nantes.fr

http://chevreul.anjou.e-lyco.fr/

Conservatoire à Rayonnement Régional
Musique - Danse - Théâtre

Directrice : Joëlle GASSELING
Directeur adjoint : Bruno CHIRON

Esplanade Henri Dutilleux - 49100 Angers 
Tél. : 02 41 24 14 50 - scolarite.crr@ville.angers.fr

http://angers.fr/crr

ADMission
Suite aux auditions, le CRR communique au rectorat une liste 
donnant un avis favorable ou non pour l’entrée en CHAM-
CHAD. Les résultats définitifs dépendent de deux décisions 
relevant de l’Education Nationale : l’avis d’orientation et 
ensuite l’avis d’affectation qui appartient au Directeur 
Académique. 

Une commission constituée par la DSDEN examine les 
candidatures en prenant en compte les résultats des 
auditions, le parcours scolaire antérieur de l’élève et les 
places disponibles au collège.

Pour les élèves du secteur du collège Chevreul, le collège 
informe les familles de leur affectation ou non en CHAM-
CHAD, il en est de même pour les élèves hors secteur 
retenus. Les familles procèdent alors à leur inscription au 
collège.
Les élèves hors secteur non retenus sont affectés dans leur 
collège de secteur qui le leur notifie.

Inscription au conservatoire
L’entrée en CHAM-CHAD implique de s’inscrire au 
conservatoire avec le versement de droits d’inscription.

L’article R.362-2 du code de l’éducation précise l’obligation 
pour les élèves de présenter, à chaque rentrée scolaire, 
un certificat médical attestant l’absence de contre-
indication à l’enseignement qui doit leur être dispensé.
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présentAtion

Projet
La filière CHAM-CHAD est un dispositif créé dans le cadre d’un 
partenariat entre le Conservatoire et l’Education Nationale, et 
mis en place au sein du collège Chevreul. Les Classes à Horaires 
Aménagés Musique ou Danse ont pour objet de permettre à des 
élèves motivés la possibilité de recevoir, en complémentarité 
de leur formation générale scolaire, une formation spécifique 
en musique ou danse. Ce dispositif permet de poursuivre 
une formation artistique renforcée, sur le temps scolaire, 
garantissant un accompagnement de leur projet personnel dans 
les meilleures conditions. 

Contenu de la formation
L’élève ChaM bénéficie sur le temps scolaire :
- Pratique instrumentale individuelle : 30 min à 1heure
- Formation musicale : 1h30 à 2 heures
- Ateliers CHAM : 1h30

Les cours collectifs, organisés par semestre, s’articulent autour de 
différentes propositions : initiation à la direction, improvisation, atelier 
jazz, atelier vocal…

- Un cours d’éducation musicale spécifique de 1h00, 
 en plus de celui dispensé à tous les collégiens
 (soit 2h00 au total)

L’élève CHAM bénéficie hors temps scolaire : pratique 
collective obligatoire (orchestre, musique de chambre, 
ensemble vocal...). 
L’apprentissage instrumental nécessite une pratique 
musicale personnelle journalière.

L’élève ChaD bénéficie sur le temps scolaire :
- Deux cours de danse en esthétique dominante : 3 heures
- Un cours d’éducation musicale spécifique de 1h00, 
 en plus de celui dispensé à tous les collégiens
 (soit 2h00 au total)

L’élève participe également à d’autres cours de danse 
hors temps scolaire.
Le nombre de cours et leur durée varient en fonction du 
niveau de l’élève et de l’organisation des enseignements.

L'élève doit être suffisamment motivé pour suivre 
quasiment un cours de danse par jour.

orgAnisAtion prAtique
Le fonctionnement CHAM & CHAD (procédures de recrutement 
des élèves, organisation pratique et pédagogique, allègement 
des volumes horaires de l’enseignement scolaire…) s’effectue 
conformément aux textes officiels qui le régissent (B. O. 
n° 31 du 29 août 2002).

Mise en oeuvre
• Emploi du temps aménagé pour suivre un 
enseignement musical ou chorégraphique densifié, 
théorique et pratique important.
• Programmes scolaires identiques à celui des classes 
traditionnelles de niveau équivalent.
• Cours de musique et de danse : deux demi-journées 
par semaine : lundi après-midi et mercredi matin pour les 
6e et 5e, mercredi matin et jeudi après-midi pour les 4e et 
3e. Les élèves CHAM-CHAD ne sont pas nécessairement 
regroupés dans une même classe.
• Temps scolaire libéré mis à profit pour suivre les 
cours spécifiques, mais aussi pour permettre à l’élève 
de fournir le travail personnel correspondant à son 
engagement. 

Les volumes horaires de certaines disciplines du collège 
sont allégés mais aucune n’est supprimée. Pour les 6e, 
conformément aux textes officiels, l’entrée en CHAM ou 
CHAD n’est pas compatible avec le choix d’une autre 
option, notamment l'étude des langues anciennes (à 
partir de la 5e).
Le déplacement des élèves du collège au conservatoire 
s'effectue sur le temps scolaire et sous la responsabilité 
du principal du collège. 

Entrée ou sortie du projet éducatif
Il est important de s’assurer  que l’enfant soit suffisamment 
autonome pour suivre ses deux apprentissages, au 
conservatoire et au collège, afin de ne pas fragiliser son 
parcours scolaire ni son projet personnel musical ou 
chorégraphique.
L’entrée en CHAM-CHAD implique un engagement sur 
la durée de la scolarité au collège. En cas de difficultés  
les équipes éducatives du collège et du conservatoire 
peuvent statuer sur la pérennité de la présence en
CHAM ou CHAD de l’élève concerné.

CAnDiDAture - entrée
L’admissibilité se fait sur audition d’entrée au conservatoire. 
L’admission et l’affectation sont placées sous l’autorité de 
l’inspection académique. 
L’inscription s’effectue en ligne sur le site du conservatoire 
www.angers.fr/CRR. Vous devrez y joindre une liste de 
documents en format PDF, indispensables à la validation du 
dossier. 

Toute inscription incomplète ne pourra être acceptée.

Afin d'assurer une homogénéité des groupes, l'élève musicien 
ou danseur ne pourra être débutant dans sa discipline, un 
minimum d'un an de formation en musique comme en danse 
est demandée.

Modalités d’entrée pour le conservatoire
Musique : au conservatoire
- Prestation instrumentale sur une pièce au choix
 (une liste indicative de répertoire peut être demandée à la
 scolarité du conservatoire)

Danse : au conservatoire 
- Participation à un cours collectif de 1h30 maximum (organisé par 
niveau).
Pour musiciens et danseurs :
- Court entretien permettant d’exposer leur projet
 et leur motivation
Il est également tenu compte du parcours artistique antérieur 
(pratiques collectives, différents enseignements…)
Entrée en 6e : l’effectif est limité à 30 élèves
Entrée en 5e, 4e et 3e : Elle est possible en musique et en 
danse, en fonction des places disponibles dans les classes 
et après réussite des procédures d’entrée.

Comment s’informer ?
Consultez le calendrier des périodes d’inscription et 
d’audition d’entrée sur le site internet du Conservatoire, 
en flashant ce QR-code : 


